
ÉTUDE SUR LE SOUFISME
PAR LE

CHEIKH VIS1)liL-II\lll BEN RIDOUANE

(Traduction de M. ARNAUD, interprète militaire)

(Suite. — Voir le n» 185.)

» On tolère chez les Fak'ir (1), dit Sidi Cheikh Ahmed
Zerrouk' (2) dans sa Nas'îh'uKâjia, tout ce qui n'est pas
formellement condamné par la théologie. Il faut repren-
dre en eux ce qui est répréhensible, quelle que soit la
somme de confiance que l'on ait en leur foi. En effet, il
n'est pas impossible que l'homme parvenu au degré de
sainteté se rende coupable d'un ou de plusieurs oublis,
d'une ou de plusieurs fautes. Si les saints sont préser-
vés de pécher, cela ne veut pas dire qu'ils soient infailli-

(1) On donne le nom de Fakir à celui qui est comme tenu dans

les fers par la pauvreté, c'est-à-dire qui prend son repos et se fixe

dans la pauvreté, et qui, par conséquent, est dominé par la pauvreté
et est sous son empire. Le Fakir n'a pas besoin de Dieu ; c'est un

homme, réduit au néant, dont l'existence est soustraite à ses propres

regards. Le besoin de Dieu est aussi soustrait à ses regards, car

avoir besoin suppose existence, et quand il n'y a pas d'existence, il

n'y a pas de besoin. (Note de S. de Sacy.)

(2) Ahmed ben Ahmed ben Mohamed ben Aïssa El-Bornouci El-

Faci Ech-Chadeli, plus connu sous le nom de Zerrouk'. Il était ori-

ginaire des Bornous, tribu berbère du Maroc; né en 846 (1356); a

fait de nombreux ouvrages et a été un grand maître de l'ordre ou

confrérie soufite des Chadelya.
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blés. Dire de quelqu'un qu'il est garanti du péché, c'est
admettre implicitement qu'il peut y tomber, mais non y
persévérer.

» Djonéid (1) interrogé si le spiritualiste commet

l'adultère, répondit : « Oui. Le décret de Dieu doit avoir

son accomplissement. On ne doit blâmer chez les Fakir

que ce qui est réputé péché par'une communion de doc-
teurs. »

» Nous citons également l'opinion suivante en laissant
à Dieu le soin d'en juger l'auteur : « Le soufisme, de sim-

ple disposition est devenu 'panégyrique ; l'espérance s'y
est changée en désir de lucre, la piété cachée en vaine

ostentation, l'étude de la morale primitive en poursuite
d'un aliment matériel. Ce n'est plus de la plénitude des

coeurs qu'on-se contente, c'est cle la garniture des mar-

mites. C'était la tempérance, c'est l'usage immodéré. La

piété naturelle n'est plus que de l'affectation. A l'amai-

grissement par l'exercice a succédé l'enflure obèse; à
la sobriété, la faim insatiable; à la recherche des entités,
la concentration de l'esprit sur un plat cle soupe. »

» Il ne faut pas traiter le soufisme d'expédient, de

désoeuvrement, d'ignorance ou cle plaisanterie : car il

est continence, abnégation, détachement, privation,
pureté, certitude, résignation, confiance, humilité, géné-
rosité désintéressée.

» Sa marche de chaque instant est dirigée vers la

bonne voie; sa nuit s'écoule dans l'espoir de contempler
la vertu au lever du jour. »

(Abou Nas'r Es-Serradj).

« Le soufite est celui qui vêt des habits de laine, pos-
sède un coeur pur, renonce dédaigneusement au monde
et suit le chemin de l'Élu. »

(Abou Ali El-Asfahâni, disciple de Sahl ben Abdallah).

(1) V. note 2, p. 350.
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Sahl (1) a donné au soufisme trois origines, repro-
duites dans le Chifa du cadi A'yâd (2) :

« Notre système repose sur trois bases : 1° imiter le

Prophète dans sa morale et sa conduite ; 2° se nourrir
de choses licites ; 3° mettre la sincérité dans ses actes. »

« Les caractères distinctifs du mystique sont, d'après
le H'adaïk' (3), au nombre de trois : devenir pauvre après
avoir été riche ; être humble après avoir été superbe ;
disparaître après avoir été en vue. »

« Se dépouiller des richesses, purifier son âme des
espérances mondaines, considérer la Vérité en toute
chose, tels sont les signes du soufite. (El-Mazani El-

Kebir) (4). »

« Le premier pas dans la voie du soufisme consiste à

être, aux mains de la Vérité, comme un cadavre passif
et sans volonté entre les mains du laveur. (Ibn A't'a)(5).»

« Le soufisme, ou conception de l'unité, est, selon ses

adeptes eux-mêmes, l'anéantissement de la créature
sous l'éclat des lumières de la Vérité. Pour d'autres,
c'est dépouiller l'essence divine de tous les concepts de

l'entendement, de toutes les idées mesurées par notre

compréhension ou formées par notre imagination et
notre esprit. Ainsi défini, il est de trois sortes :

(1) Sahl Et-Tosteri, appelé aussi Abou Mohammed ben Abdallah.
Chef émérile de l'école soufite ; mort en 283 (896). Il était originaire
de Tostar, ville deEl-Ahouaz (Susiane), au S.-O. de la Perse.

(2) Abou El-Fad'l A'yâd ben Moussa El-Yah's'obi (de Yah's'ob,
tribu de H'imiar) Es-Sebti (de Ceuta). Né à Ceuta en 476 (1083),
mort en 544 (1149) à Maroc. Il était cadi de Grenade.

(3) Voir note 1, page 350.

(4) Abou Otmâne Bekr ben Mohammed El-Bas'iï (de Basra), mort
en 249 (863).

(5) Abou Abdallah Ahmed ben At'à Er-Raoudabari, célébrité de

Syrie. Mort à Sour (Tyr) en-369 (979).
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» La première comprend le soufisme spéculatif, fondé
sur le raisonnement, et le soufisme imitatif, qui est la
croyance à tout ce qui est proposé, l'abandon du coeur
sans trace de doute, d'inquiétude ou d'incertitude, c'est-
à-dire la conviction que Dieu seul mérite le nom de divi-

nité, qu'il est seul digne d'adoration, qu'à son nom le

carnage et le pillage s'arrêtent (1), et que, sous quelque
condition qu'on l'envisage, il est pur de toute association
avouée.

» La deuxième forme le soufisme pratique. Cette voie de

mysticisme amène l'homme à éviter la ternissure cle ses

qualités, à sortir de la prison ténébreuse de son essence,
et à tomber enfin, comme éperdu, dans le champ des
lumières de la Majesté dominatrice. Là, il sait que l'être
réel el le principe producteur sont Dieu ; que toute es-
sence est une étincelle de la lumière de l'essence divine;
que toute qualité, science, puissance, volonté, ouïe, vue,
est l'effet de la réflexion des lumières de la pureté de
Dieu et un produit de ses actes.

» La troisième espèce est le soufisme extatique. Cet état
de perfection est constitué lorsque la conception de
l'unité en soi devient la qualité nécessaire de l'essence
de l'unitaire; que les ténèbres de l'être de tout autre

objet s'effacent presque entièrement sous l'intensité cle
la lumière de l'unité abstraite; que l'initié s'abîme telle-
ment dans la vue de la beauté de l'existence de l'Un,
qu'il ne paraît pas en avoir d'autre vision que celle cle

• son essence ; qu'il voie que l'unité est la qualité cle l'Un
et non la qualité inhérente à soi, ou plutôt sa vue ne va

pas'jusque-là, car, a dit El-Djonéidi (2), « la conception
de l'unité est une abstraction dans laquelle s'anéan-
tissent tous les modes, se fondent toutes les sciences,
et Dieu reste tel qu'il n'a pas cessé d'être. »

(1) C'est-à-dire que lorsque les infidèles ont confessé l'unité de

Dieu, le musulman cesse de les combattre.

(2) Ou El-Djonéid. Voir note 2, page 350.
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Il y a encore une quatrième espèce de soufisme qui
consiste à savoir que, de toute éternité, la nature propre
de Dieu est l'unité d'essence, l'unité d'attributs. Dieu

était, et rien n'était avec Dieu; et aujourd'hui, il est ce

qu'il était : Tout doit périr, excepté Lui.
La doctrine de l'unification avec Dieu comporterait de

trop longs développements pour les faibles limites de
cette étude. Nous n'avons pu en donner ici qu'une courte

analyse.

Le soufite doit être continent. La continence est l'acte
contrariant le désir. C'est fermer absolument l'oreille à
la voix des passions; n'éprouver ni joie ni regret de la

présence ou de la disparition de l'objet humain, et n'avoir

d'yeux que pour les réalités immatérielles.
El-R'azzali (1), surnommé l'Argument de l'Islamisme,

définit ainsi la continence : « C'est la fuite du monde,
, alors même qu'on y est puissant, soit en vue de la vie

future, par crainte du feu cle l'enfer, pour gagner le Pa-
radis ou pour détourner le regard cle tout ce qui n'est

pas la Vérité. Ce résultat ne s'acquiert que par la dilata-
tion de la poitrine, sous l'action de la lumière cle la cer-
titude. »

On ne comprend guère un tel détachement du monde

que chez l'homme privé de fortune et d'influence.
Cette pauvreté ascétique fait qu'on se contente de ne

posséder des biens du monde que la quantité strictement
nécessaire comme viatique, c'est-à-dire juste ce qu'il en
faut pour chasser la faim et couvrir sa nudité. De même,
l'habitation doit être un simple abri contre les excès de
chaud ou de froid ; et le mobilier se réduit aux choses
dont on ne saurait se passer.

La continence est ou commune, c'est-à-dire bornée à
la seule privation de ce qui est défendu par la loi, ou

spéciale, c'est-à-dire étendue aux choses même permises,

(1) Voir note 1, page 360.
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si elles ne sont pas absolument nécessaires. Quand elle
se traduit par le renoncement à tout ce qui n'est pas
Dieu, elle est suréminente.

Dans le Menâzel (1), la continence intensive consiste :
1° à se conduire, dans les cas douteux, cle façon à ne pas
s'attirer les reproches de la Vérité; 2° à se priver de
toute nourriture non indispensable, afin cle consa-
crer le temps non employé à satisfaire la faim, à l'étude
des déterminations de la conscience, qui sait que Poeil
du Seigneur est arrêté sur nous ; 3° à dédaigner comme

peu en rapport avec la majesté cle Dieu, ce dont on s'est

privé.

« S'abstenir, c'est se sentir affranchi cle tout lien. La
Vérité ne se trouve que dans l'existence des réalités. »

. « Il n'y a d'amour que l'amour de l'homme détaché de
la créature, et occupé seulement du Dieu cle la création. »

11 y aurait beaucoup à dire sur la continence. Nous
nous arrêtons ici, parce que nous ne pouvons dépasser
les limites qui nous sont prescrites par la nature cle
notre travail.

Dans le langage ordinaire, on entend par certitude la
science qui ne comporte aucun doute. Dans le langage
scolastique, c'est la croyance qu'une chose est telle, avec
là conviction qu'elle ne peut être autrement, vu sa con-
formité avec le fait, et ne peut cesser d'être ainsi. Chez
les mystiques^ c'est la vision des substances spirituelles,
produite par l'ardeur de la foi et non par l'intermédiaire
du raisonnement; c'est voir les choses cachées à travers
la limpidité du coeur, et chercher à connaître les secrets

par l'exercice prudent de la pensée.
La certitude embrasse la certitude scientifique, la cer-

titude vraie, la certitude pure.

(1) Traité de soufisme, par Abdallah ben Mohammed ben Isma'îl
El-Ans'ari El-Haraoui El-H'anbali, mort en 481 (1088).
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La certitude scientifique se limiterait à l'extériorité de
la loi. La certitude pure serait la simplicité de foi, la

piété sans mélange d'ostentation. La certitude vraie se
déterminerait par la vue dans l'intérieur de la loi.

La certitude pure découle de la vision en Dieu et de la
découverte des horizons divins. La certitude est l'anéan-
tissement et la vie de l'homme en Dieu, d'une façon
théorique, contemplative et intuitive, et non théorique
seulement.

En somme, la certitude scientifique, la certitude vraie
et la certitude pure sont des degrés de plus en plus éle-
vés sur l'échelle de la perfection spirituelle. Tout homme

d'intelligence sait que la mort est la certitude scienti-

fique; la vue des anges constitue la certitude pure et

l'avant-goût de la mort la certitude vraie.
On a la certitude quand on fréquente peu les hommes

dans les moments difficiles ; qu'on s'abstient de les
louer pour leur générosité et de les blâmer pour leur
avarice. La possession de ces trois qualités assure la
certitude de Dieu ; leur privation appelle l'alliance du
démon et l'enrôlement dans son armée.

Chez les mystiques, on trouve la priôre-Dî'cr, sorte de
litanies qui amènent continuellement, dans le coeur et

sur les lèvres, le nom de celui qu'on implore. Par cet

acte d'adoration, le coeur s'emplit du nom de Dieu, l'âme

retrouve le calme en la présence du Maître ; les lumières

émergent du milieu de l'ombre, à la vue du Dominateur ;
les désirs sont comblés par la vertu mystérieuse et inef-

fable attachée à cette oraison.
La prière-Dicr est le pivot du soufisme. Personne n'ar-

rive à Dieu s'iL ne persévère dans l'invocation de son
nom. Avoir sans cesse à la bouche le nom de Dieu est,
du reste, de précepte divin : « 0 vous qui croyez, invo-

quez Dieu souvent. (Coran.) » — « 0 fils d'Adam, quand
tu récites mon nom, tu me loues ; quand tu ne le pro-
nonces pas, tu es impie à mon égard. (Tradition.) » —
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Quiconque veut connaître son rang auprès de Dieu, n'a

qu'à voir le rang que Dieu occupe en lui. Dieu donnera
à son serviteur la place qu'il aura lui-même occupée en'
lui. (Prophète.) »

Articuler Dieu vaut mieux qu'y simplement songer.
Prononcer des lèvres le nom de Dieu, c'est l'affirmer, ce

que ne fait pas la pensée.
Comme effet salutaire de la prière-Dicr : Dieu mention-

nera ceux qui l'auront mentionné. «Parlez de moi, a-t-Il

dit, et je parlerai de vous. »
Le Dicr est un don spécial fait par Dieu aux Musul-

mans. Aucun peuple, avant eux, dit la Tradition, ne
Pavait connu. Un des caractères particuliers de cette

oraison, c'est qu'elle n'est limitée à aucun temps ; elle

est, au contraire, conseillée en tout moment, soit de

bouche, soit de coeur. « Ceux qui mentionnent Dieu

djebout, assis ou couchés... (Coran) (1). »

D'après la Tradition, la meilleure prière-Dicr est celle-
ci : « Il n'y a de divinité que Dieu. » Selon le sentiment

général des théologiens, il vaut mieux faire cette prière
en secret qu'en public. Dieu n'a-t-il pas dit : « Mentionne
Dieu en toi-même, avec humilité et crainte. »

Il y a trois espèces de Dicr : 1° le Dicr vocal, sans la

participation du coeur. Il est vulgaire et produit le châti-
ment. 2° Le Dicr d'adoration, venant du fond du coeur.
Il appartient aux protégés de Dieu. Son fruit est une

récompense magnifique. 3° Le Dicr fait avec le concours
de tous les organes. Il est spécial à ceux que Dieu choisit

parmi ses privilégiés. Le fruit n'en est connu que de
Dieu. « Le Dicr cle coeur, a dit El-H'ammad El-Maleki,
vaut soixante-dix fois plus que le Dicr de bouche. »

Le Dicr vocal est de peu de profit, et très souvent ne
sauve pas du malheur éternel. Pour un esprit réfléchi,
ce Dicr, fait sans la présence du coeur, est inutile et ne
favorise certainement pas l'approche de Dieu.

(1) Chap. III. — La famille d'Imrâne, verset 188.



Revue africaine, 32e année. I« 0 191 (4e Trimestre 1888). 23
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« 11 est constant que s'il y avait un choix à faire, il
serait mieux de s'arrêter au Dicr de coeur, conformé-
ment à ces paroles divines : « Dis : ce qui est auprès de
» Dieu est préférable au jeu et au négoce. » Le Dicr à la
fois mental et vocal vaut plus que le Dicr seulement

cordial, pourvu qu'il n'ait pas lieu pour être entendu et

par respect humain. (L'imam En-Naouaouy) (1). »

« La prière-Dicr est de deux sortes. L'une, d'un fini

parfait et d'une beauté suprême, consiste dans la con-

templation de la grandeur de Dieu, de sa force, cle sa

puissance, et de ses signes sur la terre et dans le ciel.

(Cadi Ayad'.)(2). »

« Quatre classes de dévots ont recours au Dicr, dit
l'auteur cle la Rissâla (3) citant l'opinion du grand mys-
tique de l'école : le morid ou aspirant, l'a'ref ou spiri-.
tuel, le mouehh'id ou unitaire, et le moh'ibb ou amant.

» Le Dicr du morid est : « Il n'y a de divinité que Dieu »,
formule caractérisée par une négation et une affirma-

tion, c'est-à-dire par la négation de' toute divinité autre

que Dieu.
» Le Dicr de l'a'ref est limité au seul mot Allah "(Dieu),

qui exprime la domination des qualités'divines sur les
mondes intellectuels.

» Quant au Dicr du mouehh'id, il est tout entier renfermé
dans le pronom houa (Lui), qui exprime l'absorption cle
la vision extérieure par la vision intérieure.

» Le Dicr du moh'ibb est la mort en Dieu, c'est-à-dire que
l'homme oublie son nom, sa physionomie propre et sa

qualité humaine.
» Le passionné ou a'chik' n'a pas de Dicr, parce qu'il

(1) Nom sous lequel est connu Moh'i-Ed-Dîne Iahyaben Charef.

(Voir note 3, page 366).

(2) Voir note 2, page 342.

(3) Abd El-Kerim El-K'ochêiri. (Voir note 2, page 352).
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s'est éloigné vers des sphères où ce genre d'oraison n'est

plus utile.
» Quiconque s'approprie le Dicr d'un soufite plus élevé

en grade, ne pourra gravir les échelons de la perfection,
priât-il mille ans.

» Celui qui abandonne son Dicr pour prendre celui d'un
soufite d'un rang inférieur, subira l'humiliation du voile,
c'est-à-dire qu'entre lui et les secrets divins il y aura

toujours un écran épais.
» On doit persister dans son Dicr, et ne pas le quitter

pour un autre plus parfait, avant d'avoir obtenu la tendre
familiarité de celui qu'on invoque. »

Les sommités soufites considèrent la simple articula-
tion du pronom houa (Lui) comme formant, à elle seule,
un Dicr aussi méritoire que le mot Allah (Dieu). C'est
aussi l'opinion de nos docteurs séculiers le plus en
renom. Certains, cependant, sont d'avis que le pronom
houa (1), ne renfermant pas une proposition complète,
ne saurait passer pour un Dicr valable. L'esprit est plu-
tôt porté pour la première que pour la seconde appré-
ciation.

Mentionner le nom de Dieu avec sincérité et bonne foi,
c'est devenir l'hôte du Roi, de la Vérité, conformément à
ces paroles divines, conservées par la sainte Tradition :
« Je demeure l'hôte de quiconque parle de moi. »

Le principe de la prière-Dicr est la pureté ; sa consé-

quence est la satisfaction ; sa condition, la présence
avec Dieu; son tapis, les bonnes oeuvres; sa vertu, les
faveurs de Dieu, en rapport avec celui des attributs
divins qui a servi de base à l'oraison.

(1) Dans les prières psalmodiées en commun dans les confréries,
ce mot, dans la ferveur enthousiaste, se réduit à une seule émission

de voix : hou, et se répète de suite un plus ou moins grand nombre

de fois. Ce son guttural, dur, sortant en cadence d'une centaine de

bouches, avec des alternatives de haut et de bas, de rugissements
et de. gémissements, produit un effet étrange et même effrayant pour

qui n'en connaît pas la cause.
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Les soufites recommandent de réciter cette prière avec
une grande énergie, pour que les effets s'en fassent
sentir dans l'intérieur, pénètrent dans les veines, les
artères. Le Dicr consume de son feu les ténèbres de
l'existence matérielle, en détruit la compacité et l'impu-
reté, car il est en partie fait de feu et de lumière. Sa lu-
mière apporte le calme dans le coeur, et le nom seul de

Dieu, répété, y amène la confiance. Son feu brûle les
ténèbres de l'existence, en dissipe la grossièreté origi-
nelle et la sécheresse constitutive.

Par le Dicr, le coeur de l'homme s'élève au-dessus de
la terre du monde invisible, et entre dans le ciel du divin
Maître.

« Chaque chose a son brillant, est-il dit dans la Tradi-
tion . Le Dicr est le lustre des coeurs. »

Le Dicr a ses règles et ses dispositions d'ordre, dé-
crites dans les livres spéciaux. Tout homme qui s'y
conforme voit ses désirs s'accomplir, et obtient auprès
de son Maître une place de confiance.

Dieu a créé soixante-dix mille voiles cle lumières et de

ténèbres, rideaux impénétrables qui entourent la Ka'ba
du temple des mystères. « Dieu, a dit le Prophète, est

enveloppé de soixante-dix mille voiles de lumières et de
ténèbres. »

Sur ces soixante-dix mille voiles, dix mille sont téné-
breux et cachés dans la substance éthérée des proto-
types. Leur lumière est. trouble. A peine le dévot s'est-il
tout entier adonné au Dicr, à peine les feux ardents de
cette prière se sont-ils allumés dans son coeur, qu'il
aperçoit ces ténèbres disposées en couches, l'une au-
dessus de l'autre. L'être réel, dès qu'il s'est défait, par
la prière, de toute cause d'altération, acquiert la pureté
et la limpidité de la nuée blanche.

11y a dix mille voiles cachés dans la'substance subtile
de l'âme. Leur couleur est bleue. C'est par ces lumières
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que Pâme s'épand sur l'être et qu'elle en favorise le dé-

veloppement moral et intellectuel. Lorsque plus rien
ne ternit l'éclat de l'existence, elles y répandent le
bien ; sinon, elles y versent le mal.

Dix mille voiles sont déposés dans la substance éthé-
rée du coeur. Leur couleur est rouge comme celle du feu

pur.
Dix mille autres sont clans la substance subtile des

mystères, dix mille dans la substance spirituelle, dix
mille dans la substance cachée, dix mille dans la sub-
stance vraie de laquelle naissent les substances préci-
tées. La couleur de la substance vraie est verte; elle

plaît aux yeux et transporte les coeurs d'allégresse.
C'est la couleur de la vie du coeur.

Derrière ces voiles, paraissent les lumières des sept
substances éthérées. Les génies se trouvent dans la
substance des prototypes; le Paradis, dans la substance
de l'âme; les anges, clans la substance des mystères;
les saints, dans la substance spirituelle; les prophètes,
dans la substance cachée; notre prophète Mohammed,
dans la substance vraie. Enfin apparaît la lumière des

lumières, qui absorbe toutes les lumières.
Cette dernière station est le terme final cle la vie spiri-

tuelle; elle est le sanctuaire des révélations intuitives,
le foyer des réalités. Pendant sa marche vers la présence
de Dieu, le dévot, s'il est possédé du Dicr et se complaît
dans la retraite, reçoit d'en haut des lumières nom-
breuses et des rayons. Mais ni les éclairs, ni les clartés,
ni les lumières aux mille couleurs n'arrêtent ses yeux :
il sait que la lumière vraie est trop pure pour avoir cle
la couleur, prendre forme, occuper un lieu quelconque,
et que les représentations conçues par l'imagination
sont changeantes et éphémères.

« Il n'est plus besoin de Dicr, dit Sidi Moh'i Ed-Dîne
ben El-Arabi (1), pour qui a obtenu la vision. Une fois

(1) Ibn El-Arabi ben Ali ben Abdallah. (Voir note 2, page 360).
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admis devant le Souverain, il ne serait pas séant de ré-

péter son nom, à moins de folie. Une pareille inconve-
nance deviendrait crime et péché. C'est à cela que font

songer ces deux vers :

« Prononcer le nom de Dieu aggrave le crime, met à
nu les défauts et les vices.

» Taire le nom de Dieu est préférable à tout. Du reste,
le soleil de l'essence divine ne disparaît pas pour qu'il
soit utile de l'appeler. »

L'oraison spéciale ou Dicr est de deux sortes : •

1° Le Dicr d'imitation, propre à la multitude et ensei-

gné, soit par la famille, soit par un éducateur séculier.
Il est très utile pour se défendre contre les ennemis,
mais n'a pas la force de protection nécessaire pour con-
duire à la station de l'union ou de proximité avec Dieu.

2° Le Dicr d'initiation,, révélé à l'adepte par enseigne-
ment ou instruction d'un.précepteur spirituel autorisé.
Celui-ci a lui-même été initié, par son prédécesseur, à
l'oraison spéciale, laquelle remonte jusqu'au Prophète,

. par une suite non interrompue de saints personnages.
Cette prière agit dans l'intérieur du dévot préparé, qui a
cultivé son coeur par l'instruction, l'a nourri, l'a formé
de bonnes oeuvres, l'a arrosé avec l'eau de la volonté,
de la sincérité, dé la pureté.

Pour recevoir le Dicr d'initiation, l'agrégé au soufisme

doit, avec l'autorisation cle son cheikh ou chef spirituel,
jeûner durant trois jours, faire pendant ce temps cle
continuelles ablutions, réciter sans cesse le Dicr, man-

ger peu, dormir peu, fréquenter peu les hommes; puis,
sur l'invitation du précepteur, faire des lotions avec l'idée
de se purifier pour sortir de la nonchalance et entrer
dans une observation attentive à l'égard de Dieu, dire

pendant le lavage : « Mon Dieu, par ta grâce, je purifie
le corps que touchent mes mains; à ton tour, purifie
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mon coeur que mène ta main puissante : toi seul peux
le manier dans l'eau de ta science. »

Quand l'aspirant a terminé ses lotions, il se rend au-

près du précepteur et s'assoit devant lui. Celui-ci le prend
et le façonne selon les données qu'il a acquises sur son
caractère. L'adepte, à genoux, dans un profond recueil-

lement, met son coeur en communication avec le coeur
du précepteur, épiant le fluide sympathique qui doit s'en

dégager.' Le cheikh initiateur met fin à cette épreuve
en disant, une première fois, ravec prolongation de la
voix pendant toute une expiration :

« Il n'y a de divinité que Dieu. »

Il met tout son coeur clans ces paroles, comme pour
arriver à en comprendre le sens sublime.

La première partie de cette formule, « Il n'y a de divi-
nité », fait évanouir toutes les pensées étrangères ; et la
seconde partie, « que Dieu », affirme la présence divine.

La formule tout entière signifie qu'on ne doit désirer,
rechercher, aimer, adorer que Dieu.

L'adepte répète à haute voix ces termes sacramentels,
en y concentrant toute son âme, en portant tout son coeur
sur la négation et l'affirmation de la phrase.

Le cheikh prononce une deuxième fois la même for-

mule, et l'adepte la redit après lui. Il en est cle même
une troisième fois. Le précepteur lève ensuite les mains et

appelle sur l'initié les faveurs divines : « Mon Dieu,
prends et reçois de lui les voeux et les prières; ouvre-
lui les portes de tous les biens que tu as répandus sur
tes prophètes et tes favoris. » Il peut même lire le verset
du Coran qui commence par ces mots : « Remplir la

promesse de Dieu... »

Ces détails ont été puisés dans les livres soufites.

L'origine de l'initiation au Dicr serait une tradition

communiquée par Ali (1), et rapportée par les six re-

(1) Fils d'Abou Taleb. 4» Calife.
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c'ueil-s authentiques, ainsi que par d'autres livres moins

réputés. Quant aux particularités de l'initiation, Dieu

connaît mieux que personne l'autorité sur laquelle les
Soufites les appuient. Ainsi s'exprime le Féid El-Ouâred.

Afin de se purifier de toutes les souillures morales,
l'homme doit absolument choisir un précepteur instruit,
habile à soigner Pâme renfermant le principe moteur du

mal, et à la guérir de ses affections cachées. Tel est l'avis
des malékites El-R'azzali (1), Ibn Abd-Es-Selâm (2),
Sebki (3), Soyouti (4), Cheikh El-Islam (5), Nass'er El-Le-
kani (6), Zerrouk (7) ; des hanafites Khéir Ed-Dine Er-
Remli (8), El-Hamaoui (9), et des hanbalites El-Haraoui (10)
et Ibn Nedjar (11).

En effet, les actions qui président à l'accomplissement
d'un devoir sont elles-mêmes d'obligation canonique.

L'imam Cha'râni constate que les docteurs soufites

(1) Voir note 1, page 360.

(2) Izz Ed-Dine Abou Mohammed ben Abd Es-Selam, né en 587

ou 588 (1191), mort au Caire en 660 (1261), auteur de nombreux

ouvrages.

(3) Taki Ed-Dine Abou El-H'assane Ali ben Abd El-Kafl, mort à

Djeziret El-Fîl, sur les bords du Nil, en 756 (1355).

(4) Voir note 1, page 356.

(.5) C'est Abou Yahya Zakariâ ben Mohammed El-Ans'âri El-Khe-

zerdji, auteur de nombreux traités ; mort en 926 (1519).

(6) Nass'er Ed-Dine Ibrahim ben Ibrahim. On l'appelait
aussi El-Borhâne El-Mis'ry (l'Argument égyptien); Parmi ses ou-

vrages, on cite surtout celui intitulé El-Djouehra. Mort en 1041

(1631).

(7) Voir note 2, page 339.

(8) Voir note 1, page 398.

(9) C'est Rid'a .Ed-Dine Er-Roumi. Son nom était Ibrahim bon

Solîmane, Dialecticien à l'école de Damas. Mort en 732 (1331).

(10) Abou El-Hassane Ali ben Abi Bekr, né à Mossoul, mort en

611 (1214). — Haraoui est l'adjectif ethnique dérivé de Hérat, ville
du Khorassan.

(11) C'est Abou El-Hocéine Ahmed ben Yahya Er-Raouendi,

Auteur de 114 ouvrages.-Mort en 245 (859).
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sont d'avis qu'il y a nécessité de prendre un maître
pour arriver à l'annihilation des qualités formant ob-
stacle à l'entrée de la majesté de Dieu dans le coeur, et
que les actes nécessaires à l'acquittement d'un devoir
sont eux-mêmes un devoir indispensable à la validité
des prières.

Chercher la guérison des maladies morales, telles que
l'amour du monde, l'orgueil, l'amour-propre, le respect
humain,,l'envie, la haine et autres infirmités, constitue,
d'après les traditions prohibant ces vices, un devoir
indiscutable.

Tout homme donc qui ne se fait pas conduire, par un

directeur, loin des qualités abominables, est coupable
de rébellion envers Dieu et son Prophète, car il ne sau-
rait sans guide parvenir au chemin du salut, possédât-il
dans la mémoire mille ouvrages de théologie. Tel celui

qui aurait appris la médecine dans les livres et ignore-
rait l'application du remède au mal.

« Prends un précepteur, ô mon frère. Écoute mes con-
seils et garde-toi dédire que la voie soufite n'est autorisée
ni par le Livre, ni par la Sonna : ce serait là une impiété.
Le Soufisme est une oeuvre entièrement mohammé-
dienne : la trame et la chaîne cle son tissu sont moham-
médiennes. (Chârani (1), dans le Mechârek' El-Anouar

El-K'adacya). »

« On aurait tort de croire que les compagnons clu

Prophète, tous imams ou chefs de l'Église musulmane,
leurs disciples, et les théologiens exégétiques, qui
avaient droit de décision, auraient traité la question des '

maladies morales s'ils en avaient considéré le traite-
ment d'obligation canonique. En effet, ces maladies n'ont

apparu qu'après ces saints personnages, et, si elles
eussent existé à leur époque, ils en auraient certaine-

(1) Voir note 1, page 362.
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ment découvert les remèdes et fait, à leur sujet, un codex

de formules médicinales ; et, de même qu'en donnant à

certaines questions irritantes de jurisprudence une

solution, ils ont ramené le calme parmi les fidèles, ainsi,
et avec bien plus de raison, se seraient-ils occupés cle

délivrer la constitution religieuse de toute cause d'alté-

ration. Il n'est raisonnablement pas permis de supposer

que ces illustres régulateurs de la communion mahomé-

tane auraient constaté, chez un fidèle, un grand crime

ou une difformité intérieure, sans y porter remède. Non,
ils eussent trouvé, dans le Livre ou la Sonna, un puis-
sant préservatif contre tout péché mortel. (El-Adjouiba

El-Merdya) (1). »

Les maladies morales ne commencèrent à se montrer

que sur la fin du me siècle cle l'hégire. Elles restèrent

inconnues jusqu'alors, «parce que, avait dit le Prophète,
le meilleur des siècles est mon siècle. Qui a vu ce siècle

fortuné a, de ce seul fait, conquis le dernier degré de

perfection. »

Il devient dès lors évident, que tout homme atteint

d'une affection morale doit recourir à un vénérable qui le

guérisse. S'il ne trouve pas ce directeur de conscience

dans son propre pays, il doit aller le chercher ailleurs.

Mais n'ont pas besoin de maître, ceux auxquels Dieu

a fait la grâce d'être affranchis de toute infirmité intel-

lectuelle, comme les imâms, dont l'avis personnel a fait

doctrine, et leurs successeurs : avec un esprit sain, les

actes conformes à la science se font dans un sentiment

de pureté. C'est là le véritable soufisme.

Chez les Soufites, le morid ou aspirant est celui qui
s'est dépouillé de sa volonté, qui triomphe des liens de

l'habitude. C'est encore celui dont le coeur est sans cesse

occupé de rechercher le Seigneur. L'aspirant, sorti de la

sphère d'activité ou d'aspiration aux faveurs divines,

(1) ParCha'rani (voir note 1, page 362).
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par suite de son arrivée à l'état plus parfait d'objet aimé
de Dieu, se plonge dans l'extase, perd la volition, et, sans
douleur et sans souffrance, franchit toutes les limites de
sa propre nature. Le nom d'aspirant est donc le premier
titre de la vie mystique; celui de chéri de Dieu en est le
dernier. Pendant tout le temps de probation, l'aspirant .
se préoccupe exclusivement du régime de la morale ; le
chéri de Dieu est tout entier absorbé par la contempla-
tion de la Vérité. L'aspirant marche, le chéri vole. Le
marcheur n'atteindra celui qui vole que si Dieu le per-
met.

Le Soufite doit, par humilité, se montrer reconnais-
sant des bienfaits de Dieu. Cette reconnaissance est

verbale, mentale ou procède des organes. Dans ce der-
nier cas, elle se comporte suivant les fonctions de

chaque partie vitale de l'être. Ainsi, la reconnaissance
des yeux, c'est les fermer sur ce que Dieu a défendu ; la
reconnaissance des oreilles,'c'est être sourd aux vices
du prochain et à ce qu'il n'est pas permis d'entendre; la
reconnaissance des mains, c'est les tenir éloignées du
bien d'autrui et des actes de désobéissance à Dieu ; la
reconnaissance des pieds, c'est les empêcher démarcher
dans la voie de l'insoumission.

Par analogie, et avec la pensée que Dieu est le bienfai-

teur, on peut dire que ces trois sortes de reconnais-
sances sont renfermées dans celle du coeur.

La reconnaissance de la langue se fait en louant Dieu,
en s'entretenant de ses bienfaits. Dieu a dit : « Parle des
bienfaits de ton Seigneur. »

La louange est le commencement de là reconnaissance,
de même que la pureté est le commencement de la foi.

La reconnaissance active se traduit par les devoirs et

hommages extérieurs rendus à Dieu. « Famille de David,
faites acte de reconnaissance. (Coran.) » Cette recon-
naissance est celle que pratique le commun des fidèles,

pour demander à Dieu de bénir les aliments, la boisson
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et tous autres actes de la vie matérielle. Quant à la re-
connaissance des privilégiés, c'est celle que ressent un
coeur embrasé de pensées divines.

La reconnaissance des favorisés parmi les protégés
existe, quand le coeur est purifié de tout objet autre que
Dieu, et qu'il voit les lumières de l'Un, du Dompteur.

Quand on est convaincu que le secours divin est une
des plus grandes faveurs qui puissent nous être faites

pour ressentir la reconnaissance, et qu'on est pénétré
de gratitude à l'égard de Dieu pour l'aide qu'il nous ac-
corde en ce sens, on fait preuve de reconnaissance sur
reconnaissance. Cette reconnaissance, double en quelque
sorte, est plus parfaite que la reconnaissance simple :
« Mon Dieu ! s'écria David, comment manifesterai-je ma

reconnaissance, alors que je ne puis en éprouver sans
ton aide! — C'est maintenant que tu es reconnaissant,
lui révéla Dieu. » Dieu dit à Moïse : « 0 Moïse, aie com-

passion de l'infortuné et aussi de l'homme heureux. —

Mon Dieu ! je comprends la pitié pour le malheureux,
mais non pour l'homme affranchi des misères de la vie.

Pourquoi en serait-il ainsi ? — A cause du peu de re-
connaissance de l'homme satisfait. »

Les individualités de l'existence divine sont représen-
tées par cinq présences : présence des pensées, présence
des esprits, présence des paradigmes absolus, présence
des paradigmes relatifs, présence de la perception et de
la vision.

« Lorsque les substances accidentelles à l'être, dit

El-Mouladjâmi (1) clans le Nak'che El-FossottSj se trouvent
d'une nature inutile à toute relation avec l'être, c'est-à-
dire qu'elles ne sont d'aucun intérêt pour l'harmonie

perceptible aux sens, et n'ont d'utilité que pour l'idéal,
leur disposition naturelle et nécessaire prend le nom de

(1) Abd Er-Rahmane ben Ahmed El-Mouladjâmi. Célèbre prédi-
cateur soufite, mort à Hérat en 898 (1492).
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« propriété de la fixité. » Cette catégorie de substances

forme la présence des pensées, des noms et des réalités.

C'est le monde que El-R'azzali appelle « monde des qua-
lités divines. »

» Si les substances accidentelles peuvent servir à

l'harmonie corrélative et perceptible, leur catégorie

porte le nom de « propriété de l'être. »
» Quand les substances n'arrivent pas à la limite où

leur impression est reçue par l'imagination et la sensa-
tion dépendant de- la puissance corporelle, mais s'ar-

rêtent seulement au point où elles ont contact avec

l'intelligence, par l'intermédiaire des manifestations ex-

térieures de la puissance corporelle, telles que les sept
facultés (digestive, coercitive, nutritive, extensive, etc.),
leur catégorie est appelée « présence des esprits lumi-

neux et angéliques, » comprenant les intelligences et
les âmes. C'est le degré qui forme la présence du monde

caché, supérieur et inférieur.
» Si elles sont arrivées à la limite où l'imagination

absolue en prend connaissance, elles formentla présence
du paradigme absolu, c'est-à-dire du Berzekh (purga-
toire), station intermédiaire entre les deux extrémités,
entre le monde sensible et le monde intelligible.

» Si elles sont parvenues au point d'où leur impression
est retenue par l'imagination relative de l'être animé,
c'est la présence du paradigme relatif.

» Si elles sont parvenues à la limite où les sens en

conçoivent l'idée, c'est la présence de la sensation, de la

vision et de la perception.
» Ces degrés, par rapport aux cinq universaux, sont

nommés « les cinq présences » ; et, comme ils consti-
tuent la série des substances universelles, au-dessus

desquelles il n'y a plus de substance, ils sont appelés
« les noms essentiels. »

Les hypostases de l'existence divine sont au nombre
de cinq, selon le cheikh El-Arabi ; savoir :
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1° La présence de l'impénétrable ou du mystère ; 2° la

présence de l'unité simple ou monade parfaite; 3° la

présence de l'unicité; 4° la présence de la divinité;
5" la présence de la miséricorde.

La présence de l'impénétrable est l'essence divine

appelée « secret absolu. » Cette dénomination vient de
ce que l'essence sainte est à l'écart de tout rapport avec
la créature, de tout rayonnement en dehors d'elle-même.

On lui donne le nom de « substance divine simple, »

parce qu'il n'est aucun moyen de l'analyser. Aussi,

lorsque le Prophète fut interrogé pour savoir où se trou-
vait notre Dieu avant qu'il créât la nature, répondit :
« Dans l'impénétrabilité. Il n'y avait pas d'air au-dessus

de lui ; il n'y en avait pas au-dessous. »

L'auteur de l'Homme parfait (1) explique ainsi les

paroles du Prophète : « Il n'y avait au-dessus de Lui ni

qualité, ni rapport; il n'y avait au-dessous ni rapport,
ni qualité. »

El-Arabi (2) rapporte cette tradition dans El-Fotouh'aù :
« J'étais un trésor caché ; j'étais impénétrable. Il m'a plu
d'être connu, et j'ai formé la création. Je me suis en-

seigné aux hommes, et ils me connurent. » Peut-être

a-t-il été donné à El-Arabi de constater, à la faveur d'un

dégagement de voile, l'authenticité de cette tradition.

Quoi qu'il en soit, les traditionnistes puristes sont d'ac-

cord pour rejeter du texte la doctrine consistant à dire

que Dieu s'est placé comme un trésor. En effet, le trésor

ne peut être que caché dans un objet. La vérité, c'est

que Dieu ne s'est caché que dans la figure de l'homme

parfait, soit dans son principe et sa fixité. C'est là que
la Vérité était cachée. Lorsque la Vérité eut couvert

l'homme du manteau de l'entité, le trésor fit en même

temps que lui son apparition, et l'homme parfait le con-

(1) Abd El-Krim ben Ibrahim El-Djili. Mort en 767 (1365).

(2) Mohammed Ed-Dine ben Arabi El-Hatimi. (Voir note 2,
page 360).
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nut par cela même qu'il eut l'existence; il sut que la
Vérité avait été cachée en lui, à son insu, dans la pro-
priété de sa fixité.

La présence de l'unité universelle est la première dé-

gradation essentielle du principe suprême : on lui donne
le nom de « première manifestation. » Cette manifesta-
tion est la réalité pure de l'essence ; mais elle est infé-
rieure à la première catégorie, car on y trouve la trace
de l'existence applicable à l'essence. La première mani-
festation de l'impénétrable est au-dessus de l'hypostase
qui présente une relation avec l'existence. Cette mani-
festation est le trait d'union entre les intérieurs et les
extérieurs. L'auteur d'El-Insâne El-Kamil (l'homme
parfait) la compare à la ligne imaginaire séparant
l'ombre des rayons du soleil. Cette définition, ajoute-t-il,
équivaut à celle de l'unité d'union, élimination faite de
tout rapport, de toute relation et annexion, des intérieurs
de tous les noms, des qualités.

La présence de l'unité synthétique est la deuxième

dégradation, qui est le principe et la fin de la pluralité
ou diversité, car elle est l'essence qui reçoit les inté-
rieurs et les extérieurs; lesquels, par rapport à elle,
composent deux relations dont chacune est admise
comme notion évidente. En cette présence,, se mani-
festent les noms, les qualités, tous les phénomènes
divins.

Par la présence de la divinité, on entend les extérieurs

purs, c'est-à-dire l'attribution aux réalités de l'existence

qui leur est assignée. De cette présence, on distingue la

pluralité. Dans chaque phénomène, on ne trouve pas la
substance du suivant, comme cela a lieu pour l'Un. Au

contraire, chaque chose est distincte de l'autre d'une

façon absolue. C'est à cause de cela qu'on l'appelle la
« présence des déterminations divines, » pour les carac-
tères prototypiques des choses.

La présence de l'Union et du siège des manifestations
des noms et des qualités, donne à chaque nom, à chaque
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qualité, chose, dépendance, rapport et corrélation, ce

qui s'y applique d'une façon pleine et finie.
La présence de la miséricorde, qu'on appelle aussi

l'existence communicante, à laquelle fait allusion le

Prophète quand il parle du souffle, du Miséricordieux.
C'est dans cette présence que se complète la constitution
de la pluralité naturelle. « Ma tendresse, a dit Dieu,
couvre tout. » Elle est le fond même de la pluralité
divine, formée des noms et des qualités ; elle en rend

apparents les effets ; elle embrasse la pluralité naturelle

qui engendre les composés, par suite de l'excès du

principe de l'être vital sur le néant : de là leur existence.
Tout est plein de la providence de Dieu. On trouvera là-
dessus des détails dans El-Insâne El-Kamel (L'Homme
parfait) (1).

FIN

(1) Par El-Arabi. (Voir note 2, page 360.




